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Problèmes techniques
à propos de la transformation
d'une auberge de 1722

Actuellement, les prescriptions de la police du feu,
ainsi que celles de l'inspection des denrées alimentaires,

posent de grands problèmes lors de la
transformation d'une auberge ou d'une taverne. L'opération

est particulièrement délicate lorsqu'il s'agit
d'un bâtiment historique, et je crois pouvoir dire

que sans des compromis et de la bonne volonté de
la part de tous les intéressés, une restauration complète

n'est pas possible.
En ce qui concerne la police du feu, il sied avant
tout de diviser l'édifice en plusieurs «unités»
d'incendie; il faut aussi assurer une sortie de secours

pour les clients. Cela signifie que l'escalier qui
donne accès aux locaux doit, en premier lieu, être
ininflammable. Dans la plupart des cas, il existe
déjà des portes incombustibles; mais il y en a

toujours quelques-unes à remplacer, et il faut si possible

les fabriquer en bois dur. Les sols, les parois et
les plafonds doivent être faits de matériaux le
moins combustibles possible, ce qui n'est certes pas
toujours le cas. En ce qui concerne les lambris et les

panneaux de plafond, on satisfait aux prescriptions
en y introduisant des plaques de matière ininflammable.

Dans les combles, tous les locaux doivent
aussi être protégés du feu, c'est-à-dire que les
plafonds doivent être crépis, ou que des plaques de
matière incombustible sont glissées entre le
plafond de bois et la charpente.
Mais le grand problème est celui des installations
de ventilation et de climatisation, car il faut concilier

les exigences de la police du feu et de l'inspection

des denrées alimentaires. Un projet très bien
étudié s'impose, car ce genre d'installations peut
engloutir beaucoup d'argent et l'on a souvent
l'impression que la dépense n'est pas en rapport avec
les autres frais. C'est un domaine où l'on n'est pas à

l'abri des surprises, et le plus souvent il est inévitable

que l'on doive modifier ses plans. Par exemple,
j'avais prévu pour un corridor de l'auberge un
canal d'aération; mais lorsque nous éliminâmes un
plafond de gypse, pour gagner de la hauteur, apparut

sur la voûte et la poutraison une très intéressante

peinture, ce qui obligea à remanier complètement

le projet. Souvent aussi, on ne peut éviter de
démonter et de reposer l'installation afin de cacher
les conduites, ce qui augmente les frais. Le casse-
tête est moindre pour les ascenseurs, le chauffage
et les installations électriques, à condition qu'il y
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Le «Frohsinn» à Uttwil est un exemple des difficultés de la
conservation des monuments. Ce qui a pu être utilisé dans

une certaine mesure à l'intérieur du bâtiment conformément

aux exigences de l'inspectorat des denrées alimentaires

(avec une dépense supplémentaire considérable
d'environ 60000 francs) laisse apparaître finalement à

l'extérieur un bien laid visage. Les adjonctions au toit
nécessitées par les aérations ont pu être mieux intégrées

par des effets de couleur, mais non supprimées.

ait des commutateurs, et non pas un tableau de
commandes.
Il n'est pas toujours facile de résoudre l'éclairage
indépendant pour les sorties de secours; il est bon
qu'il soit prévu à temps pour combiner le réseau
principal et l'éclairage de secours. Enfin, il y a les
installations sanitaires, la cuisine et ses installations

techniques. Ici, les prescriptions restent dans
le cadre du possible; les conduites d'amenée et
d'évacuation de l'eau peuvent être placées sans
enfreindre le règlement.
Il est certain qu'il vaut la peine d'étudier les
prescriptions avec les autorités, qui sont d'ailleurs
disposées à conseiller la direction des travaux et ses

ouvriers pendant les transformations.

A. Naef architecte, Kesswil
(trad. C.-P. B.)
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